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Charte des collectivités locales

pour l’intégration de clauses sociales et environnementales

dans la commande publique
Principes généraux
Avec la mobilisation croissante pour le Développement Durable, les collectivités locales sont désormais désireuses d’engagements concrets porteurs de résultats pour pouvoir avancer sur le terrain. La commande publique dispose désormais à travers le code des marchés publics, de diverses possibilités pour intégrer des critères de Développement Durable dans l’action des collectivités territoriales.
Cette prise en compte a de nombreux avantages : 

· elle permet d’engager relativement facilement, de façon rapide et visible par tous, un territoire en matière de Développement Durable. En effet, les champs de la commande publique sont très vastes tant en matière de fournitures, services ou travaux.

· On estime que la commande publique représente a elle seule, près de 15% du PIB en France. L’intégration de nouvelles clauses sociales et environnementales dans les commandes publiques peut donc avoir un effet de levier significatif sur le tissu économique.

· L’entraînement tant du tissu économique que des acteurs et partenaires de la collectivité locale peut également conduire à terme l’engagement de la collectivité elle-même dans une démarche plus globale.

Fin 2002, des collectivités de Rhône-Alpes ont constitué un Réseau permanent d’échanges sur ce thème de la commande publique cherchant à intégrer le Développement Durable. Animé par Rhônalpénergie-Environnement, le Réseau Commande Publique réunit en 2006 plus de 150 collectivités locales de Rhône-Alpes. Il a ainsi déjà contribué à l’échange de cahiers des charges et de bonnes pratiques appliqués aux différentes commandes pour l’intégration des critères environnementaux ou sociaux.
Pour la promotion de l’utilisation du bois, le réseau Commande Publique, a ainsi élaboré de 2005 à 2006 une première version de délibération commune visant à assurer la promotion du bois issu de forêts gérées durablement, dans tous usages (matériaux et énergie). Cette délibération a par la suite été reprise, complétée et amendée pour une diffusion régionale par les professionnels de la filière (FIBRA, CAPEB, FFB) et la Région Rhône-Alpes. Elle fait l’objet du document annexé à cette charte.

La présente charte, dans sa première application opérationnelle sur le bois, se veut être un engagement commun des signataires à diffuser, accompagner et mettre en œuvre cette délibération visant à la promotion du bois. Elle pourra par la suite être déclinée sur ce principe en autant d’engagements correspondants aux différents objets de commande publique (marchés de fournitures administratives, marchés de l’énergie, commande de textiles, restauration collective, clauses sociales dans les travaux…).

C’est l’objet même du Réseau d’aboutir à des productions communes démultipliant la mise en pratique du Développement Durable dans la commande publique.

Elle sera désormais proposée à toutes les collectivités locales rhônalpines de bonne volonté qui souhaitent s’engager pour une intégration des critères sociaux et/ou environnementaux dans leur commande publique, en particulier pour cette première déclinaison, sur la promotion du bois, dans une perspective de Développement Durable.
__________________________

Déclaration commune :
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Compte tenu 

· des connaissances et expériences apportées par le Réseau Commande Publique, 
· de notre volonté d’intégrer des clauses sociales et/ou environnementales dans la commande publique et 
· de notre engagement de s’inscrire dans une démarche de développement durable 

· que le bois est un matériau et une énergie renouvelable qui possède de nombreux atouts environnementaux et permet d’agir pour le développement durable

les collectivités signataires, les professionnels de la filière, en partenariat avec le Conseil régional Rhône-Alpes et Rhônalpénergie-Environnement ci-dessous signataires s’engagent solennellement à:

1. encourager l’utilisation du bois matériau et
2. promouvoir et développer le bois énergie et

3. utiliser du bois issu de forêts gérées durablement et à cette fin

4. adopter et mettre en œuvre dès que possible la délibération cadre ci-annexée.
La présente charte, sera déposée auprès des services compétents des partenaires signataires. 

Toutes les autorités et territoires concernés sont invités à faire parvenir leur adhésion à Rhônalpénergie-Environnement, secrétariat de la charte, animateur du Réseau Commande Publique. Le groupe régional à l’origine de la charte (en particulier FIBRA, la Région Rhône-Alpes, la CAPEB et la FFB) poursuivra quant à lui l’animation technique de la délibération sur le bois et sera le correspondant spécifique permanent des collectivités. 

La présente charte est conclue pour une durée illimitée, mais elle pourra faire l’objet de révisions lors de conférences locales réunissant les partenaires signataires.

Fait à Charbonnières, le 21Septembre 2006
Monsieur Jean-Jack QEYRANNE
Madame Béatrice VESSILLER
Président du Conseil Régional Rhône-Alpes
Vice-Présidente de Rhônalpénergie-Environnement
Monsieur Bernard BENOIT
Monsieur Alain. BERLIOZ-CURLET
Président de FIBRA
Président de la CAPEB Rhône-Alpes

Monsieur Bernard FONTANEL
Madame Béatrice REY

Président de la FFB Rhône-Alpes
1ère Adjointe Mairie de Crest
Monsieur Laurent THOVISTE
Monsieur Jean PICARD

Adjoint à l’Environnement, 
Adjoint à l’Environnement, Mairie de Villefranche/Saône

Mairie de Fontaine


Monsieur Henri DUPASSIEUX
Monsieur Jean-Pierre BOUVIER
Adjoint au développement durable, Mairie de Chambéry
Maire de Villard de Lans
Monsieur Gérard PERRIER
Monsieur Jean-Paul VIAL
Maire de La Motte Servolex
1er Adjoint, Mairie d’Echirolles
Madame Joëlle PERCET
Monsieur Jean-David ABEL
Adjointe à l’environnement , Mairie de Chassieu
Adjoint à l’environnement, Mairie de Romans
Madame Guylaine GOUZOUD-TESTUD
Monsieur Pierre RIBEAUD 
Adjointe à l’économie sociale et solidaire, Mairie de Lyon
Président de l’OPAC 38
Monsieur Yves BLEIN


Maire de Feyzin
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